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Plan d’engagement vers la réussite 2023-2027 
L’actualisation du PEVR du Centre de services de la Côte-du-Sud a permis 
de dégager de nouveaux enjeux, de nouvelles orientations et de nouveaux 

objectifs. Tous les établissements ont également actualisé leur projet 
éducatif en s’assurant d’être en cohérence avec le PEVR. 

 Contexte de notre école 
Notre école est une école intégrée comprenant deux bâtisses. Nos écoles 
sont situées dans des milieux ruraux et l’indice de défavorisation est de 4 
sur 10.  
 

L’école Notre-Dame-de-l’Assomption est située à Berthier-sur-Mer et 
compte 145 élèves. Les services d’enseignement vont de la maternelle 4 
ans jusqu’à la 6e année du primaire. Le service Passe-Partout est 
également offert. Nous avons, depuis les dernières années, une 
augmentation de la clientèle scolaire.  
 

L’école La Francolière est située à St-François-de-la-Rivière-du-Sud et 
compte 153 élèves. Les services d’enseignement vont de la maternelle 4 
ans jusqu’à la 6e année du primaire. Le service Passe-Partout est 
également offert. Nous avons, depuis les dernières années, une 
augmentation de la clientèle scolaire. 
 

Devise : Ensemble, vivons le présent et rêvons à l’avenir! 
 

Notre vision 
 

À l’école intégrée Notre-Dame-de-l’Assomption et La Francolière, nous 
nous engageons à développer des valeurs de respect, d’estime de soi et de 
persévérance dans un milieu sécurisant, bienveillant, plaisant, motivant et 
inspirant. 
 

Nos valeurs 
 

Respect : C’est penser et agir positivement avec autrui comme avec soi-
même (respect de soi). Respecter implique de se soucier de l'impact de nos 
actes et nos paroles sur autrui, d'être inclusif et d'accepter les autres pour 
ce qu'ils sont, même lorsqu'ils sont différents. 
 

Estime de soi : C’est savoir reconnaître ses forces, ses limites et ses défis, 
tout en croyant en ses capacités de réussir. 
 

Persévérance : C’est l’action de s’engager dans une tâche et de fournir 
les efforts malgré les difficultés afin d’atteindre nos objectifs. 

Enjeu 1 : La réussite de tous les élèves 
Orientation 1.1 : 
S’engager à répondre adéquatement aux besoins diversifiés des élèves 

   Objectif 1.1.1 
Augmenter de 8 % le taux de qualification ou de diplomation des élèves après 7 ans, d’ici 
2027 

  Objectif 1.1.2 
Augmenter de 4 % la proportion d’élèves qui obtiennent entre 70% et 100% en français 
(Lecture; écriture) des élèves de 4e, 6e année et 2e secondaire, d’ici 2027 

  Objectif 1.1.3 
Augmenter de 4 % la proportion d’élèves qui obtiennent entre 70 % et 100% en mathématique 
(Résoudre; raisonner) des élèves de 6e année et de 2e secondaire d’ici 2027 

  Objectif 1.1.4 
Renforcer l’utilisation du numérique pour favoriser la réussite des élèves 
 

Enjeu 2 : Le bien-être de tous 
Orientation 2.1 :  
Assurer un milieu de vie, bienveillant, sain, sécuritaire et motivant 

     Objectif 2.1.1 
Maintenir un climat motivant et sécurisant dans nos établissements 

     Objectif 2.1.2 
Permettre à nos élèves de développer de saines habitudes de vie dans nos établissements 
scolaires 
 

Enjeu 3 : L'agentivité du personnel  
(Attraction, rétention, développement professionnel) 
Orientation 3.1 :  
Offrir un milieu professionnel stimulant, épanouissant et attractif 

  Objectif 3.1.1 
Maintenir le taux de rétention à 95 % et plus d’ici 2027 



 

 

 

 

École intégrée Notre-Dame-de-l’Assomption et La Francolière – 2023-2027 
 

Enjeu 1 : Le bien-être de nos élèves 

Orientation : Offrir un milieu de vie sain, sécuritaire et motivant. 

Objectif : Augmenter et diversifier des activités motivantes pour favoriser le sentiment 
d’appartenance. 

 
Objectif : Améliorer les bons comportements des élèves. 

 

Enjeu 2 : La réussite de tous nos élèves. 

Orientation : Augmenter la compétence en français (lecture et écriture). 

Objectif : Augmenter le taux de réussite à l’épreuve ministérielle de 4e année en lecture, langue 
d’enseignement.  

 
Objectif : Augmenter le taux de réussite à l’épreuve ministérielle de 4e année en écriture, langue 
d’enseignement. 

 


